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Madame, Monsieur, chers amis Frémerévillois, 

Le conseil municipal a adopté le budget de la commune pour 
2016. Quatre points importants en terme de dépenses :

- Eglise : la réfection et protection des vitraux est une priorité. 
Après  des  dégâts  en  2012  et  2015  sur  les  vitraux,  il  faut 
remettre les grilles de protection avant que des dégâts encore 
plus coûteux pour la commune n'adviennent. Ces travaux sont 
aussi l'occasion de restaurer les autres vitraux, et de terminer 
des aménagements du chœur et de l'allée d'accès. Coût total : 
29 500,00 €TTC, reste à charge pour la commune : 4 000,00 €, 
avec  le  soutien  de  l'Etat,  du  Département,  de  la  Réserve 
parlementaire et de la fondation du patrimoine.

Visite le 5 avril, de l'architecte des bâtiments de France, M. Mariage, 
et de la fondation du Patrimoine, M. Pierrat.

- Mairie : poursuite des travaux d'économies d'énergie : le remplacement des portes et fenêtres fera baisser la 
facture d'énergie : il s'agit aussi de remplacer les trois portes d'accès en très mauvais état. Coût total : 
27 470,00 €TTC reste à charge pour la commune : 5 150,00 €, avec le soutien de l'Etat, d'EDF et du GIP.

- Informatisation du secrétariat et dématérialisation des procédures : le fonctionnement de l'administration 
municipale passe désormais par la dématérialisation des procédures. Le numérique et Internet remplacent le 
papier et le courrier postal. Le matériel informatique de la commune va donc être remplacé et totalement 
réorganisé. Coût total : 2 580,00 €TTC reste à charge pour la commune : 430,00 € avec le soutien de l'Etat.

- Gîtes : d'importants travaux d'entretien et de mise aux normes sont à réaliser, la commune a prévu un budget 
de 8 000 € qui eux ne seront pas subventionnés mais financés sur les recettes des locations.

Depuis le début de ce mandat, les économies de fonctionnement et recettes nouvelles ont dégagé 6600 € par an 
d'augmentation des recettes notamment économies de téléphone (1500 €), photocopieur (1400 €), location 
faisanderie (3000 €), augmentation bail de chasse (+ 500 €), location de passage fibre (260 €). A ceci s'ajoute la 
fin du financement d'un poste d'agent communal à 7/35 ème.  

 Bien cordialement, le Maire, Vincent Lacorde
Les travaux en cours

L'abribus  est  maintenant  terminé.  Pour  la 
sécurisation de la traversée du village, par arrêté 
municipal, la vitesse est désormais limitée à 30 
km/h dans la zone délimitée par les panneaux. 
Cour de la mairie : une ouverture a été pratiquée 
dans le mur d'enceinte afin de pouvoir accéder 
plus facilement à la cour. La souche du noisetier 
a été enlevée. Un projet paysager est en étude 
afin de rendre ce lieu plus agréable pour les habitants et locataires des gîtes, 
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La brocante des Babures
Beaucoup  de  monde  ce  dimanche 
12 juin  dans  les  rues  du  village,  le 
soleil tant espéré était bien là, même 
si ce n'était que pour cette journée. Un 
nombre d'exposants en hausse (autour 
de 50) ainsi que les recettes pour les 
Babures  qui  ont  ajouté  crêpes  et  cochon  grillé  au  traditionnel 
barbecue et  frites.  Rappelons  que  l'association  les  Babures  œuvre 
pour  organiser  des  animations  dans  la  commune :  Saint  Nicolas, 
galette  des  Rois,  brocante,  animation d'été,  etc.  Y participer,  c'est 
déjà les encourager – Un grand merci à eux !

L'histoire du village
Un  Frémerévillois  disparu  depuis  maintenant  quatre  ans,  Raymond  Bernardi,  nous  a  laissé  des  études 
historiques importantes notamment sur l'histoire des Seigneurs d'Apremont,  de l'abbaye de Rangéval mais 

surtout sur l'histoire de Frémeréville. Son travail, totalement manuscrit et 
propriété  de  la  commune,  est  aujourd'hui  conservé  aux  Archives 
départementales  où  il  vient  de  servir  à  écrire  l'histoire  de  l'église  (vous 
pouvez  consulter  cette  notice  sur  le  site  Internet  de  la  commune  – 
Fremereville.fr – Rubrique histoire). En effet,  pour étayer la demande de 
subvention auprès de la fondation du patrimoine dans le cadre des travaux 
2016, une étude historique a été refaite. Un panneau explicatif relatant cette 
histoire sera placé à l'entrée de l'église à l'occasion du concert du 3 juillet et 
pour les journées du patrimoine des 17 et 18 septembre 2016.

Mme  Natacha  Sautret,  des  services  de 
l'architecte  des  Bâtiments  de France effectue 
des  recherches  dans  le  fonds  d'archives 
« Raymond Bernardi »

Fleurissement

Le 4 juin dernier, le comité fleurissement, aidé par des bénévoles a embelli 
le village – Merci à tous ! 

Informations générales
Rappel des horaires de tonte et autres bruits de moteurs

Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et 14 h à 20 h,
Les samedis de 9 h à 12 h et 14 h à 19 h,
Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.  

Une anecdote : les travaux de voirie réalisés devant la maison du premier adjoint sont en totalité payés par lui, 
avec autorisation à l'unanimité du conseil municipal du 25 mars 2015.

Agenda
Le mercredi 29 juin 2016 à 17 h 30, la convention de mécénat avec la fondation du patrimoine sera signée à 
la mairie. Tous les habitants et les donateurs intéressés y sont invités.
 

Le dimanche 3 juillet 2016 - Concert d'été des Amis des Arts 
Renseignements : 03 29 92 18 36
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